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• Tirage au sort des Jurés d’Assises 2026 

• Recensement citoyen obligatoire 

• Ecole Saint-Joseph : Inscriptions 2025/2026 

• Transport Scolaire : Inscriptions : 2025/2026 

Subvention communale 2024/2025 

• Restaurant Scolaire : Inscriptions 2025/2026- 

Menus juin/juillet  

• Ouvrir l’Ecole aux parents pour la réussite des 

enfants 

• En bref : - animaux errants - Horaires de passage des 

tondeuses – La Cité des métiers - Le GRETA – CFA 

– ADIL atelier Bail Rénov 

• ZAN – Consultation bretonne du 22/04 au 20/06 

• Révision du Plan Local d’Urbanisme : Réunion 

publique le 11/06 ouverte à l’ensemble des habitants 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES  

• Nouvelle station d’épuration 

• Retour sur la commémoration du 8/05 

• Liste des délibérations du Conseil Municipal du 

24/04  

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

• A la une : un nouveau site internet  

• Infos pratiques :  
- Devenez membre du conseil de développement 

- Espace jeux à Landéhen le 26/06 
- activités de l’été de vos enfants 

- inscriptions centres de loisirs pour les mercredis de 

2025-2026 

- Portage de repas  

- réseau visiteurs à domicile 

- Le réseau Distribus évolue 
 

 

BIBLIOTHEQUE DE LANDEHEN 
 

• Fermeture du 29/05 au 9/06 

• Horaires 

• Les ateliers du mercredi 

• Rdv Bébés lecteurs le 26/06  

• Café lecture le 14/06 

• Ateliers numériques les 18 et 25/06 

• Le portail de la bibliothèque 

• Balade numérique à Landéhen 39-45 

• Journée numérique robot le 23/07 
 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

• Forum des associations : Prenez date : le 5/09 
• Club des Aînés : Activités de juin 

• UNC -OPEX- SOLDATS DE FRANCE : le 15/06 

cérémonie Bois de Boudan  
• Basket : Info basket loisir 

• JSL : assemblée générale le 14/06 – saison 

2025/2026  

• APEL Ecole St Joseph : Kermesse le 15/06 

• Comité des Fêtes : Feu de la St Jean : 28/06 – prenez 

date le 30/08 concours de palets 

• Familles rurales : séjour de vacances été 2025 
• Ecurie Poney Club La Cassoire :– Portes ouvertes le 

15/06 
 

 ANNONCES - COMMUNIQUES  
 

 

Mairie - Tel 02.96.30.03.21 -  Mail: 

mairiedelandehen@wanadoo.fr)  

Site : www.landehen.fr 

Ouverture public : lundi au vendredi : 8 h 

30 – 12 h 15. Samedi : 9 h – 12 h 

Bibliothèque de L@ndéhen : 

02.96.30.31.66 
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 

ETAT CIVIL 
 

 

Décès :  
 

- le 28 avril 2025 de Madame Maryvonne CARDINAL né TRONET, domiciliée 2 rue des Perrières  

 

 

PERMANENCES des ELUS 
 

Permanence sur rendez-vous le vendredi à partir de 18h30, à la Mairie. 

Prise des rendez-vous avant 12h le vendredi. 
En cas d’urgence, Mme Le Maire peut être jointe au 06 43 18 56 20 

 
 

Jurés d’Assises 2026 
 

Le tirage au sort sur la liste électorale de 3 électeurs de la commune se déroulera  

le 04 juin à 9h à la mairie. 
Il s’agit d’une phase préparatoire de la procédure de désignation des jurés. Une 

commission du tribunal sera ensuite chargée de constituer la liste définitive courant 

novembre pour les jugements aux Assises de l’année 2026. 

 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 
 

Les jeunes garçons et filles qui atteignent l’âge de 16 ans, doivent effectuer 

leur recensement militaire à la mairie, entre la date à laquelle ils atteignent 16 

ans et la fin du 3ème mois suivant. 
 

Ainsi, tous les jeunes, garçons et filles qui ont eu 16 ans au cours du mois de  

mars 2025, doivent obligatoirement avoir effectué  leur recensement avant la 

fin du mois de juin. Sont également invités à se faire recenser les jeunes 

atteignant 16 ans en avril, mai et juin 2025. 
 

 Après le recensement, les jeunes devront créer un compte sur le site « 

majdc.fr » dans un délai minimum de 4 mois. Les jeunes devront saisir les 

mêmes données que celles indiquées sur l’attestation de recensement (bien respecter les accents et 

les tirets entre les noms ou prénoms s’il y en a), date et lieu de naissance, département de résidence. 

Ils recevront un lien sur leur adresse mail moins de 24h après leur inscription. 

 
 

INSCRIPTIONS  2025/2026 à ECOLE SAINT-JOSEPH 
 

Le chef d’établissement, les membres de l'équipe éducative se tiennent à la disposition des nouvelles 

familles :  pour visiter l’école,  

  pour présenter le projet de l'établissement, 

  pour répondre aux questions, 

  pour se rencontrer.  

Afin de prévoir au mieux l’année scolaire à venir, il est souhaitable que les inscriptions pour 2025 / 2026  

se fassent avant le début juillet. 

Merci de prendre contact avec l’école au 02.96.30.04.40 ou 

Mail : eco22.stjo.landehen@enseignement-catholique.bzh 

Site : ecole-saintjoseph-landehen.fr 

Et n’oubliez pas : Kermesse de l’école le 15 juin ! 
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TRANSPORT SCOLAIRE 2025/2026 
 

Tout élève domicilié et scolarisé dans l’une des 38 communes de Lamballe 

Terre & Mer souhaitant bénéficier du transport scolaire pour se rendre au 

collège ou lycée doit s’inscrire auprès du service distribus. 
 

 L’inscription est à effectuer en ligne à compter du 2 juin, sur l’adresse distribus.bzh 

(onglet transport scolaire) avec une date limite fixée au 20 juillet 2025. Pour toutes 

informations, les familles peuvent également contacter la plate-forme de mobilités de notre 

transporteur au 0 800 18 10 10 (appel gratuit) ou envoyer un courriel à 

contact.distribus@transdev.com 
ou via le formulaire (accessible auprès de votre Mairie et sur le site distribus.bzh) qui est à renvoyer : 

- Par courriel à contact.distribus@transdev.com 

- Par courrier à Transdev CAT, 7 rue Max Le Bail, 22000 Saint-Brieuc.   

Pour la photo d’identité, merci de renommer votre fichier au nom de l’enfant (en JPG, PNG de moins de 10 

MO) ou d’inscrire son nom, prénom au dos de la photo, si envoi papier. 
 

 Les familles déjà inscrites sur l'année 2024-2025 recevront un courriel de transdev pour le 

renouvellement de leur inscription. 
 

ATTENTION : Pour les élèves domiciliés sur l'une de nos 38 communes et inscrits dans un 

établissement extérieur à Lamballe Terre & Mer - Saint-Brieuc par exemple - le transport relève du 

réseau de la Région (breizhgo) et l’inscription se déroule jusqu’au 17 juillet sur le site 

www.breizhgo.bzh. –  
 

 Majoration de 30 € après les dates butoirs. 

 

 Quel paiement ? 

Plusieurs modes de paiement sont possibles : 

• Paiement en 3 fois par prélèvement : 1ère échéance à l'inscription / 2nd prélèvement à 60 

jours et dernier prélèvement à 120 jours 

• Paiement en une fois à l'inscription par prélèvement 

• Paiement en une fois par chèque (le chèque doit impérativement être intégré au dossier au 

moment de l’inscription et sera encaissé au mois de novembre) 
 

 Comment être informé tout au long de l’année ? 

Vous pouvez consulter le site internet distribus.bzh 

 et cocher la demande d’envoi de SMS sur le formulaire d’inscription pour être informé en cas de 

suspension des services de transports scolaires lors de perturbations majeures et prévisibles (grèves, 

intempéries…). 

 

Transport Scolaire – Subvention communale 2024/2025 – Rappel 
 

Le Conseil Municipal a décidé de reconduire sa participation annuelle, soit :  

• 42 € par enfant (1er et 2ème enfant) 

• 21 € (3ème enfant d’une même famille bénéficiant d’un demi-tarif du Conseil Régional). 

La procédure pour obtenir le versement de cette subvention : 

► adresser un mail pour demander une attestation de règlement du transport scolaire, en 

précisant les noms et prénoms des enfants concernés, ainsi que le numéro de téléphone (si besoin de 

vous joindre) et le courriel pour l'envoi de l'attestation : 

- pour les personnes ayant réalisé leur inscription par le biais du service Distribus Scolibus : 

à contact.distribus@transdev.com 

- pour les personnes ayant réalisé leur inscription par le biais de breizhgo.bzh,: 

à t035080@dgfip.finances.gouv.fr 

► une fois cette attestation obtenue, la déposer en mairie accompagnée obligatoirement d'un Relevé 

d'Identité Bancaire avant le 15 juin 2025. Aucun versement de sera effectué après le 30/08/2025. 
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Restaurant Scolaire  
 

Inscriptions  

Restaurant Scolaire 2025/2026 
Les enfants qui prendront leur repas pour la première fois, à la rentrée ou 

en cours d’année scolaire doivent être obligatoirement inscrits à la 
mairie pour le 21 juin 2025.  

L’imprimé d’inscription est disponible en mairie ou sur le site www.landehen.fr 
Il est rappelé que les enfants prenant occasionnellement leur repas au 

Restaurant Scolaire doivent être préalablement inscrits en mairie. 

 

 

 

 

 

 
 

 Lundi 2  Mardi 3  Jeudi 5  Vendredi 6 
 

C 
FT 

VPO 
LVC 
PL 

LVC 

Melon 

Spaghettis à la 

bolognaise 

Yaourt aux fruits 

 

 
C 

FR 
LVC 
FT 

VPO 
PL 

Tomate mozzarella 

Paëlla de poisson 

Glace 

 
LVC 
VPO 
FT 
PL 
C 

 

Betteraves vinaigrette 

Escalope de poulet 

Frites 

Fromage 

Fruit  

 

LVC 
C 

VPO 
FT 
FR 
C 

 

Tomate macédoine 

Galette jambon 

fromage 

Fraises chantilly 

 Lundi 9  Mardi 10  Jeudi 12  Vendredi 13 

 Pentecôte 

 
FT 
FR 

VPO 
FT 

LVC 
C 

 

Crêpe au fromage 

Steak haché 

Petits pois carottes 

Nectarine 

 
C 
FT 

LVC 
FT 
LP 
PL 

 

Salade verte, tomate, 

maïs 

Couscous aux 

légumes et boulettes  

Petits suisses 

 

LVC 
FR 

VPO 
FT 
C 

LVC 

Salade d’haricots verts 

au comté 

Filet de cabillaud à la 

meunière au citron 

Pommes de terre 

vapeur 

Salade de fruits 

 Lundi 16  Mardi 17  Jeudi 19  Vendredi 20 
 

FT 
FR 

LVC 
FT 

VPO 
C 

 

Pizza enfantine aux 

fromages 

Tomate farcie 

Riz  

Fruit 

C 
FR 
FT 

VPO 
LVC 
PL 

LVC 
FT 

 

Salade grecque 
Gratin de poisson aux 

courgettes et P.d terre 

Compote et biscuit 

 

 
LVC 

C 
FT 

VPO 
PL 
C 
 

 

Betteraves mimosa et 

céleri 

Timbale de pates 

milanaise 

Panna cotta aux 

fraises et spéculos 

 
FT 

VPO 
LVC 
VPO 
FR 
C 

 

Salade de P. de terre 

mortadelle 

Sauté de volaille 

Ratatouille 

Fromage 

Nectarine 

 Lundi 23  Mardi 24  Jeudi 26  Vendredi 27 
FT 

LVC 
VPO 
FT 
PL 
C 

LVC 
 

Salade de riz 

niçoise 

Quiche maison 

Salade 

Crumble aux 

pommes 

 
C 
PL 

VPO 
LVC 
FT 
C 
 

 

Concombre bulgare 

Rôti de dinde au jus 

Tomate provençale 

Pâtes tortis 

Abricot  

C  
LVC 
FT 
LP 
PL 
C 

Melon 

Curry de légumes riz 

et lentilles corail 

Fromage blanc aux 

fraises 

 
C 

VPO 
FT 
FR 
C 

 

Carottes râpées 

Bœuf Strogonoff 

Boulghour 

Fromage 

Pêche 

 
 Lundi 30  Mardi 1/07  Jeudi 4/07  Vendredi 5/07 

 
FT 
C 

VPO 
FT 
PL 

 

 

Salade mexicaine 

Jambon blanc 

Pommes de terre 

sautées 

Fromage 

Glace 

 

C 
FR 

LVC 
FT 
LP 
FT 

Salade aux dés 

d’emmental tomate et 

croutons 

Chili Con aux 

légumes 

Brownie 
 

FT 
C 

VPO 
LVC 
FT 

LVC 
PL   

Taboulé 

Filet de lieu 

Sauce velouté avec 

brunoise de légumes 

P. de terre, haricots 

verts 

Yaourt 

 Barbecue  

Pique-nique 

 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité, un fruit ou légume cru (C) - de la viande ou du 

poisson (VPO) ou Légumineuse Protidiques (LP)–des légumes verts cuits ou fruits crus 

(LVC) – des féculents (FT) – fromage (FR) ou Lait (PL)  

 



 

 

Ouvrir l’Ecole aux parents pour la réussite des enfants (OEPRE) 
 

Opération menée en partenariat entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’Education 

Nationale, mise en place de cours de français gratuits destinés aux parents allophones. Ces cours 

s’adressent aux personnes non francophones habitant le territoire, dont un ou plusieurs enfants 

sont scolarisés, et visent à favoriser leur intégration en les impliquant davantage dans la scolarité de 

leurs enfants. 

Informations pratiques : 

• Quand : tous les samedis matin, de 10h30 à 12h, hors vacances scolaires 

• Où : à l’école primaire Vent d’Éveil, à Plénée-Jugon 

• Par qui : des enseignantes de l’école primaire 

• Tarif : gratuit 

• Certificat : aucun diplôme délivré, mais une orientation possible vers les structures de 

formation comme les CLPS en cas de besoin 

Objectifs des cours : 

• Acquisition du français (comprendre, parler, lire et écrire) 

• La connaissance des valeurs de la République et leur application au quotidien 

• Mieux comprendre le fonctionnement de l’École et le rôle attendu des parents 

 

Ces cours représentent une belle opportunité pour renforcer les liens entre les familles et l’École. 
 

Pour toute question ou inscription, n’hésitez pas à nous contacter le Centre Social Intercommunal 

« La Boussole » laboussole.csi@lamballe-terre-mer.bzh ou 06 14 02 78 14 ou Karen Vingtans : 

karen-mari.vingtans@ac-rennes.fr 

 

EN BREF 
 

• Animaux errants : la société SACPA effectuera des rondes au mois de juin 2025, afin de 

capturer les animaux errants sur la Commune. 
 

• Horaires relatifs au passage de tondeuses : Les travaux de bricolage ou de jardinage 

réalisés avec les tondeuses à gazon (mais aussi tout appareil tels que tronçonneuses, perceuses, 

raboteuses ou scies mécaniques… susceptibles de gêner le voisinage) peuvent être effectués du 

lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 et les dimanches et jours fériés de 10h00 

à 12h00. 
 

• La Cité des Métiers : s’informer sur les métiers, choisir une formation, trouver un emploi, 

créer ou reprendre une activité, changer sa vie professionnelle. Pour les demandeurs d’emploi, 

collégiens, lycéens, étudiants, GRATUITEMENT. Calendrier et informations sur 

www.citedesmetiers22.fr ou au 02.96.76.51.51 
 

• Le GRETA-CFA : les demandeurs d’emploi peuvent se former du CAP au Bac+2 dans 8 

secteurs d’activités qui recrutent localement. Le coût de la formation est pris en charge par la 

Région Bretagne dans le cadre de son dispositif QUALIF Emploi. Plus de 30 formations financées. 

Chaque 1er mardi du mois à 9h, le GRETA-CFA des Côtes d’Armor organise des réunions 

d’information à Saint Brieuc. Renseignements et inscriptions 02.96.61.48.54 ou 

greta.cotesarmor@ac-rennes.fr 
 

• L’ADIL organise un atelier Bail Rénov’ à l’attention des propriétaires bailleurs et des 

locataires, le jeudi 12 juin 2025 à 18 h, à la salle des Conseils, 41 rue St Martin à Lamballe-Armor. 

Dispositif gratuit sur les solutions pour mettre les biens immobiliers aux normes énergétiques. 

Inscription obligatoire par mail : contact-adil22@adil22.org 

 

• CIRFA Air de Rennes – Des métiers passionnants, des formations GRATUITES et 

RÉMUNÉRÉES ! Dès 16 ans, jusqu'à 30 ans, à partir du niveau 3ème jusqu'au BAC+5. 

Venez nous rencontrer sur l’une des permanences dans le 22 de 8h30 à 12h et 13h à 17h30 avec ou 

sans rendez-vous : 02 57 21 80 16 – 06 75 01 04 91 

 

 

mailto:laboussole.csi@lamballe-terre-mer.bzh
mailto:karen-mari.vingtans@ac-rennes.fr
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Zéro Artificialisation Nette  
CONSULTATION BRETONNE DU 22/04 au 20/06 

 
La Bretagne s’est engagée dans la sobriété foncière telle que définie dans la loi Climat et résilience issue 

de la convention citoyenne sur le climat.  Grâce à une mobilisation collective forte, elle a su construire 

une trajectoire ambitieuse, élaborée avec les territoires, au sein de la Conférence Régionale de 

Gouvernance (CRG). Cette trajectoire inscrite dans le schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires (SRADDET) vise à réduire de 50 % la consommation d’espaces 

bretonne d’ici 2031.  
 

C’est cet objectif qui nous mobilise aujourd’hui. Une fois les documents de planification achevés à toutes 

les échelles (SCOT, PLUi, PLU, etc.), le véritable défi commence : celui de passer des principes et des 

objectifs à l’action. Or pour agir, il faut des outils adaptés, opérationnels, efficaces. C’est pourquoi la 

CRG Bretagne lance une grande consultation auprès de l’ensemble des acteurs bretons – publics et privés 

– engagés dans l’aménagement de notre territoire. 
 

Nous vous soumettons 68 propositions concrètes, issues de travaux menés par des experts et des 

professionnels, organisées autour des trois piliers du développement durable : Économie pour un ZAN 

viable ; Social pour un ZAN vivable ; Environnement pour un ZAN soutenable.  
 

Il s’agit d’un document de travail, ouvert au débat et aux contributions : à vous de les évaluer, d’en 

enrichir le contenu, d’en proposer de nouvelles, en fonction de vos expériences de terrain. Et à la fin de se 

retrouver autour d’une douzaine de propositions consensuelles et applicables immédiatement ; en sommes 

les outils qui manquent aujourd’hui aux élus et aux acteurs de l’aménagement. 

 

 

 

 
 



 

 

Révision du Plan Local d’Urbanisme 
 

 

 

L’ensemble de la population est convié à 

assister à la réunion publique sur la 

 

Présentation de la traduction 
réglementaire du projet 

aux habitants 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

Nouvelle station d’épuration 
 

Une nouvelle station d’épuration pour trois communes :  

un projet intercommunal au service de l’environnement 
 

Depuis plusieurs mois, la commune de Landéhen a vu se dérouler des travaux d’assainissement 

d’envergure. Ce chantier, mené sous l’égide de Lamballe Terre & Mer, s’inscrit dans un projet 

intercommunal plus large : la création d’une nouvelle station d’épuration commune à Landéhen et 

Lamballe-Armor (sur les bourgs de Maroué et Meslin), implantée à Maroué permettant de répondre 

aux enjeux de la préservation de la qualité de notre ressource en eau. 
 

Le choix d’une station commune permet à la fois d’optimiser les investissements et de garantir un 

traitement plus efficace des eaux usées, permettant d’augmenter les équivalents-habitants, afin 

d’accueillir de nouvelles constructions. 
 

Côté Landéhen, les travaux ont débuté en janvier avec la pose d’un réseau de transfert reliant le 

nouveau poste de refoulement, rue du Joncheray, au site de la future station. Ce réseau traverse 

plusieurs voiries communales (Rue du Joncheray, La Lande Moy, Le Tertre, Mauny, La Croix 

rouge).  
 

Ces travaux ont nécessité la mise en place de déviations, la suppression temporaire d’un arrêt de 

bus, ont perturbé le ramassage des ordures ménagères et ont pu occasionner diverses nuisances. La 

phase la plus lourde du chantier étant aujourd’hui terminée, une nouvelle phase s’ouvrira dans les 

semaines à venir, avec l’équipement du poste en matériel électrique. L’ensemble sera opérationnel 

début 2026, en même temps que la station. 
 

Nous remercions les riverains impactés pour leur compréhension. 

 



 

 

Retour sur la commémoration du 8 mai 2025 
 

 

 

 

Le 8 mai dernier, notre commune s’est réunie pour honorer la 

mémoire de celles et ceux qui ont combattu pour la liberté. Après la 

commémoration au monument aux morts, nous avons eu le plaisir 

de partager un moment de mémoire et de transmission à la salle des 

fêtes, avec la présentation du livre de notre commune et une 

exposition retraçant son histoire. 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement toutes les familles qui ont 

contribué à l’élaboration de cet ouvrage précieux, les élus présents, 

les associations d’anciens combattants et leurs porte-drapeaux, le 

Conseil Municipal d’Enfants ainsi que toutes les personnes qui, de 

près ou de loin, ont œuvré à la réussite de cette journée. 

 

Grâce à vous, ce 8 mai a été placé sous le signe du souvenir, du 

respect et du partage entre générations. 

 

Merci à toutes et à tous. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Remise du premier ouvrage  

« Landéhen, de la Résistance à la Victoire »  

à Germaine BOURDAIS née MARTIN, doyenne de la commune, 

résistante pendant la guerre. 

 

 

 

Le livre est disponible à la vente, à la bibliothèque ou à la mairie 
 

 



 

 

Liste des délibérations du Conseil Municipal du 24/04 

 

 
 

 

DECISIONS   DU MAIRE PRISES EN VERTU DES DELEGATIONS du CONSEIL 

MUNICIPAL (article L.2122-23 du Code Général des Collectivités territoriales 
 

DEC 11-04-2025 du 09 avril 2025 – MATERIEL – CHANGEMENT DE BATTERIE SUR 

AUTOLAVEUSE. 

Commande d’une batterie pour l’autolaveuse de la salle des Fêtes auprès de l’entreprise PLG pour un 

montant HT de 898.86 €. 
 

DEC 12-04-2025 du 09 avril 2025 – MATERIEL – ACQUISITION DE GUIRLANDES 

LUMINEUSES. 

Commande de guirlandes lumineuses auprès de la société LEBLANC pour un montant HT de 1744.89 €. 
 

DEC 13-04-2025 du 15 avril 2025 – SOBRIETE ENERGETIQUE - CHANGEMENT RAMPE 

D’ALLUMAGE SALLE DES FETES. Commande de LED auprès de la société YESSS LAMBALLE 

pour un montant HT de 350.90 €. 
 

DEC 14-04-2025 du 15 avril 2025 – VOIRIE – POINTS A TEMPS AUTOMATIQUES (PATA) 

2025. Commande auprès de l’entreprise LESSARD des travaux de points à temps automatiques 2025 

pour un montant de 790 € la tonne. 

 

DEC 15-04-2025 du 23 avril 2025 -DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER – Droit de 

préemption urbain de la Commune non exercé sur la parcelle cadastrée ZC 85. 
 

GARDERIE SCOLAIRE 2023-2024 – SUBVENTION  

Octroi d’une subvention de 7600.00 euros pour l’organisation du service de garderie organisé par l’OGEC 

de l’école Saint-Joseph au titre de l’année 2023/2024 ; cette subvention est  attribuée  pour l’ensemble des 

enfants fréquentant la garderie y compris pour les élèves résidant hors commune. 
 

ACQUISITION de DELAISSE DE VOIRIE  

Considérant la création, suite à une division de terrain, d’une parcelle en limite de la rue de la Motte à 

revenir à la Commune,  

Autorisation est donnée au Maire pour signer l’acte d’achat à l’euro symbolique, de la parcelle ZC 170 

d’une superficie de 74 m2 auprès de l’Etude 1270 notaires de Lamballe-Armor.  
 

HARAS de LAMBALLE : RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 

Considérant l’article L.243-8 du Code des Juridictions Financières, indiquant que le rapport 

d'observations définitives que la chambre régionale des comptes adresse au président d'un établissement 

public de coopération intercommunale est également transmis aux maires des communes membres de cet 

établissement public immédiatement après la présentation qui en est faite à l'organe délibérant de ce 

dernier.  

Acte est pris des observations définitives du rapport relatives au contrôle des comptes et à la gestion du 

Haras de Lamballe. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
 

A LA UNE  
 

Un nouveau site internet pour Lamballe Terre & Mer  
 

Le site internet de l’Agglomération va se refaire une beauté ! Un nouvel outil en phase avec les 
engagements environnementaux et sociaux de Lamballe Terre & Mer en étant plus sobre 
numériquement mais aussi plus accessible et pratique pour chacun. Place à de nouvelles 
couleurs, plus douces, et des graphismes plus épurés.  
 

Ce nouveau site sera centré sur vos besoins en tant qu’usagers de Lamballe Terre & Mer, que vous soyez un 
particulier, un professionnel exerçant sur le territoire, une association ou encore l’une de nos mairies. Bref, un 
site plus simple d’utilisation, avec des accès rapides et un menu repensé, qui répondra à toutes vos questions !  
 

Une autre nouveauté numérique vient vous simplifier la gestion des déchets ! Grâce à l’application mon-tri, vous 
aurez accès à tout ce dont vous avez besoin au quotidien concernant vos déchets directement sur votre 
téléphone portable : votre calendrier de collecte en fonction de votre adresse (avec la possibilité d’activer des 
notifications en cas de changement de date de collecte), une carte des points d’apport volontaires, des actualités 
et même la possibilité de scanner un emballage pour savoir où le jeter… Et bien d’autres fonctionnalités ! Ces 
outils seront également accessibles sur le site internet de l’Agglomération afin de vous simplifier le quotidien.  

 

Un peu de patience, le site dévoilera son nouvel habit de lumière en début d’été ! 

 

INFOS PRATIQUES 
 

VOTRE AVIS COMPTE : DEVENEZ MEMBRE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT ! 
 

Le Conseil de développement de Lamballe Terre & Mer lance un nouvel appel à candidatures et propose de 
rejoindre sa dynamique collective d'habitants et de représentants de structures locales engagés. Cette 
instance consultative officielle de l'Agglomération est un espace de dialogue citoyen, où l'on réfléchit 
ensemble à des idées pour nourrir les décisions des élus. 
 

Depuis janvier 2024, les membres ont travaillé notamment sur l'évolution du Plan climat de l'Agglomération. 
Ils explorent aussi d'autres grands enjeux comme les mobilités du quotidien, la gestion des déchets, les effets 
de l'érosion littorale, la ressource en eau ou encore les leviers pour bien vivre ensemble sur le territoire. 

 

Pour déposer sa candidature, rendez-vous sur lamballe-terre-mer.bzh. Date de clôture : 15 juin 2025. 
 

ESPACE JEUX A LANDEHEN  
 

Le jeudi 26 juin entre 9h30 et 11h30 suivant le rythme des enfants Voyons de quoi nos petits 
sont capables ! Découvrez les capacités des enfants à travers des jeux libres, des explorations, 
des expérimentations, etc... 
Inscription obligatoire pour tous les participants aux ateliers et aux espace-jeux. 
(Enfants de 0 à 4 ans et accompagnateurs résidents de Lamballe Terre & Mer) 
rpe-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh – 02.96.50.08.56 > Salle Polyvalente, 6b rue de Mauny 

 
TOP DÉPART POUR L'ÉTÉ DE VOS ENFANTS 
 

L’été se prépare dès maintenant à Lamballe Terre & Mer ! Les familles pourront 
inscrire leurs enfants et ados aux différentes activités estivales selon le 
calendrier suivant : 
 

Accueils de loisirs (3-11 ans) : à partir du 6 juin à 19h 
Animations ados (11-17 ans) : à partir du 13 juin à 19h  
 

Pour un été plein d’aventures et de bons souvenirs, à vos agendas !  
Rendez-vous sur lamballe-terre-mer.bzh. 

Une animation autour du numérique et des robots aura lieu à Landéhen le 23 juillet.  

Plus d’informations en page « Bibliothèque de L@ndéhen » ... 

mailto:rpe-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh


 

 

 
LE MERCREDI, C’EST PERMIS  
 

Les inscriptions pour les mercredis en Centres de loisirs ouvriront à partir du vendredi 27 juin à 19h, sur le 
Portail famille. Cette démarche vous permettra de réserver une place pour vos enfants sur l’ensemble des 
mercredis de l’année scolaire 2025-2026. Pour une année en toute sérénité, ne manquez pas ce rendez-
vous ! 
 
PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
 

Le service de portage de repas à domicile du CIAS vous permet de recevoir des repas tout 
prêts, complets et équilibrés sans avoir à faire les courses ou la cuisine.  
Les repas sont confectionnés et livrés par la cuisine centrale de Lamballe-Armor ou d’Erquy 
selon votre lieu de domiciliation. Leurs menus sont élaborés par une diététicienne. Le 
service assure les repas pour les 7 jours de la semaine ainsi que les jours fériés. Ils sont livrés 
froids, conditionnés en barquettes, prêts à être réchauffés. 
Renseignements au 02 96 50 73 20 ou sur lamballe-terre-mer.bzh  
 

LE RESEAU DES VISITEURS A DOMICILE 
 

Soutenu par le centre social intercommunal La Boussole, le réseau des visiteurs à 
domicile a pour objectif de créer et d’entretenir des liens. Il favorise la rencontre 
entre une personne isolée et un bénévole pour vivre un moment chaleureux. 
Lors des visites, bénévole et personne isolée peuvent aller se promener, lire un 
livre, faire un jeu, bavarder… suivant les goûts de chacun. 
 

Vous souhaitez être visité ou être visiteur bénévole ? Contactez La Boussole afin 
d’être mis en relation avec un réseau proche de chez vous : 06 14 02 78 14 ou par 
mail : laboussole.csi@lamballe-terre-mer.bzh 
 
 

DESSERTE ET POINTS D’ARRET : LE RESEAU DISTRIBUS EVOLUE !  
 

À partir du 16 juin, des arrêts supplémentaires sont créés pour les lignes Chronos (transport à la demande) : 

• Chrono C3 (communes de Quessoy, Hénon, Plémy, Trédaniel, Moncontour) : il sera désormais 
possible de se rendre sur le secteur de La Tourelle, à Moncontour, pour accéder à la piscine et à la salle 
omnisports, qui se trouvent à proximité, et à l'Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve (arrêt sur le parking de 
la pyramide). 

Sur la commune de Quessoy, 2 nouveaux arrêts à l'Argentaie (proximité commerces et services de soin) et à 
l'école de musique (proximité bibliothèque, salle omnisports, auto-école, école de musique) voient le jour. 

• Chrono C4 (communes de Jugon-Les-Lacs, Plénée-Jugon, Tramain, Trédias, Trémeur, Sévignac, 
Rouillac, Eréac, Lanrelas) : Il sera désormais possible de se rendre sur le pôle de santé, la station sports-
nature et le Manoir du Lou à Jugon-Les-Lacs. À Plénée-Jugon, deux nouveaux arrêts sont ajoutés : L’Escapade 
(avec la salle polyvalente, des commerces) et La Poste (avec notamment la maison de retraite à proximité). 
 

L'offre permet trois horaires d'arrivée du lundi au samedi toute l'année : 10h20, 11h40 et 14h20. Les retours 
sont prévus à 12h20, 14h30 et 16h. Le véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous dépose aux 
arrêts prévus. Attention : Pour voyager, il est nécessaire de réserver la veille avant 17h au 02 96 32 33 34 
ou sur l'application Mymobi avant 15h. 
 
Autre nouveauté : Une liaison entre la gare de Lamballe-Armor et le parc d'activités de La Tourelle est 
également mise en place avec deux arrêts de dépose/prise en charge : arrêt Pierre et Marie Curie (rue Pierre 
et Marie Curie) et arrêt Becquerel (rue Becquerel). L'offre permet trois horaires de départ de la gare, du lundi 
au samedi, toute l'année : 7h24, 8h24 et 12h. Les retours sont prévus vers la gare avec des départs du parc 
d'activités à 13h30, 16h55 et 17h20. 
Attention : Pour voyager, il est nécessaire de réserver la veille avant 17h au 02 96 32 33 34 ou sur 
l'application Mymobi avant 15h. 
 

Pour plus de renseignements sur cette nouvelle offre, contactez Distribus au 02 96 32 33 34 ou 
contact.distribus@transdev.com 
 

 



 

  

Inscription auprès de Laëtitia 



 

  



 

  

A partir de 11 ans 



 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

FORUM DES ASSOCIATIONS  
 

Prenez date  
 

Le 5 SEPTEMBRE 2025 

à la Salle des Fêtes 
 

 

 

 

CLUB DES AINES 

Activités de juin 2025 
 

Lundi 02 : 14h, tarot 
 

Mardi 03 : Concours de boules interclubs avec repas, dès 8h30. Repas sur place 13 € ou à 

emporter, 11 €. S’inscrire auprès de Michel au 06.58.07.14.91, Brigitte au 

06.14.69.30.24 ou Claude Lemière au 02 96 30 04 14. 

 Au menu : Entrée, Grillades/Pomme de terre, fromage et dessert. 
 

Vendredi 06 : Participation à la finale de boules à Plœuc sur Lié à 8 h 30. De ce fait, départ 

vers 8h15 de la place du bourg de Landéhen en covoiturage 
 

Jeudi 12 : 14 h, club - Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter. 
 

Lundi 16 : 14 h, tarot. 
 

Mercredi 25 : Journée de l’Amitié à Plédéliac : Randonnée, jeux, animations, tombola. 

Restauration et buvette. A partir de 9 h. Possibilité de commander un plateau 

repas (14 €) : nous prévenir à l’inscription (Michel ou Brigitte). Rendez-vous 

8h30 pour le départ en covoiturage de la place du bourg de Landéhen.  
 

Jeudi 26 : 14 h, club - Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter. 

 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS - OPEX  

Soldats de France et membres associés 

 

Dimanche 15 juin 2025 
 

Cérémonie au Bois de Boudan à PLESTAN 
 

- 09h45 Rendez-vous place du Bourg 
- 9h50  Départ de la Place du Bourg de Landéhen (co-voiturage) 
-10h15  Mise en place au bois de Boudan 
 

LANDEHEN BASKET BALL 
 

Une équipe de basket loisirs existe au sein du club de Landehen. Si 

vous chercher une activité physique n’hésitez pas à venir tester. 

Tous les niveaux sont acceptés y compris débutant, ainsi que tous 

les âges à partir de 25 ans. C’est tous les mardis soirs à partir de 

20h30.  

Contact : Marie-France au 02 96 30 30 80 



 

 

JEUNESSE SPORTIVE LANDEHEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

APEL ÉCOLE SAINT JOSEPH DE LANDEHEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMITE DES FETES 
 

 

 

 

Feu de Saint-Jean au terrain  

de moto-cross  de Quihanet  

Samedi 28 juin 2025 

Repas à partir de 19h 

Repas moules-frites ou saucisse-frites 

fromage-dessert 

Adultes 12€ 

Enfants - de 12 ans moules ou chipo frites 6€ 

Enfants - de 5 ans jambon frites 2€ 

Il y aura un passage dans les maisons,  

sinon réservation  

au 06.21.32.53.71 ou 06.10.05.75.18 

Feu 23h-23h30 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

FAMILLES RURALES DE LANDEHEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECURIE ET PONEY CLUB DE LA CASSOIRE 

Dimanche 15 juin dès 10h30        

 Fête du club et Portes ouvertes  
 

 

• Accueil avec Patrice Bénédicte, Romy, Cindy, les enseignants : Capucine, Fabien et Cathy 

• Visite du site, animations et démonstrations – jeux japonais, dressage sauts d’obstacles, …-  

• Préinscriptions pour l’année prochaine 

• Baptême poney et attelage gratuit. 

• Barbecue le midi, ouvert à tous, avec les Amis de la Cassoire sur réservation au 06 63.06.96.21 

• Tirage de la tombola dans l’après-midi 

• Entrée libre 

Venez nombreux ! 

Renseignements : 06 63 06 96 21 

 

 
 

 
 



 

 

ANNONCES ET COMMUNIQUÉS 

 

 

- Objets trouvés : le fin avril sur le complexe sportif : 1 parka fille 14 ans – le 14/05 une paire de 

lunettes de vue dans son étui. 

 

- Vide maison du 7 au 9 juin 2025 - 38 Le Probriend   

 

- Recherche personne pour évacuer déchets verts (volume important) contre défraiement. Quantité à 

évacuer visible au 52 Péminier à Landéhen. Si intéressé vous pouvez me contacter au 06.69.67.28.22.  
 

 

 

1935 > 1945 > 1955 > 1965 >                                     < 1975 < 1985 < 1995 < 2005 

 

Rassemblement Classe 5 

Si vous faites partie de la Classe 5 vous êtes conviés à la première réunion pour l’organisation 

de la journée de rassemblement, le vendredi 6 juin à 19h30 à la salle du Manoir 
 

 

4 jardins au naturel, sans pesticides, 

 sur Lamballe Terre & Mer,  

vous ouvrent leurs portes 

les samedi 14 et dimanche 15 juin 2025. 

 

• HENON 

Pâtures et Chênes / Dimanche : 10h-12h / Inscription 

souhaitable : 07 66 48 01 76 

• MONCONTOUR 

Venelle du château / Dimanche : 14h-18h 

• NOYAL 

40 L'Octorelle / Samedi : 14h-18h30 / Dimanche : 10h30-

18h30 / 06 09 39 75 57 

• SAINT-GLEN 

5 La Haye au Lion / Samedi : 14h-18h30 / Dimanche : 

10h30-18h30 / 06 41 81 19 56 
 
 
 
 

 

au mois de juin…  

Visite exposition des 200 ans 

Dates : dimanche 8 et 22 juin - Horaire : 11h (durée 1h) Tarif : 6€ adulte / 4€ 

enfant - Lieu de rendez-vous : Rue des Moulins (grand portail rouge) 
 

Visite Le Cheval Breton 

Date : vendredi 13 juin - Horaire : 18h30 (durée 1h30) Tarif : 8€ 
 

Visite théâtralisée 

Date : vendredi 27 juin - Horaire : 18h30 et 20h30 (durée 1h30) Tarif : 10€50 
 

Du croquis au cheval, histoire d'un site ! 
Durée 1h musée/1h Haras. 

Dates : jeudi 12 et 26 juin - Horaire : 14h à 16h (durée 1h musée/1h Haras) 

Tarif : 16€ 
 

Billetterie en ligne Haras National de Lamballe - Place du Champ de Foire - 

22400 Lamballe-Armor - 02 96 50 06 98 - contact@haraspatrimoine.com 


